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RÉSUMÉ  
 

Le présent rapport porte sur l’année 4 du projet, qui correspond à l’année 3 de mise en œuvre effective 

et couvre la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2016.  

 

De manière générale, la République démocratique du Congo enregistre, grâce aux efforts conjugués 

de plusieurs partenaires et du Gouvernement, des avancées dans la lutte contre les violences sexuelles 

et basées sur le genre. Grâce au financement du Ministère des Affaires Mondiales Canada, le 

programme conjoint holistique dénommé « Programme de lutte contre l’impunité, d’appui aux 

victimes de violences et basées sur le Genre et d’autonomisation des femmes à l’est de la RDC » est 

une des contributions des Nations Unies qui permet de relever ce défi.   
 

Selon le rapport annuel de 2016 présenté par la Représentante personnelle du Chef de l’Etat en charge 

de la lutte contre les violences sexuelles et le recrutement d’enfants. Ce bilan salué par Mme Zainab 

Hawa Bangura, Représentante spéciale du Secrétaire général de l’ONU chargée de la question des 

violences sexuelles dans les zones en conflit, en visite de travail en RDC ; traduit l’ampleur d’efforts 

que la pertinence de l’approche mise en place par les parties prenantes. (Source : 

http://www.radiookapi.net/2016/10/11/actualite. 

 

C’est dans cette optique qu’il faut comprendre également  l’amélioration de la confiance des victimes 

à l’égard de la justice à laquelle elles recourent de plus en plus. Selon le Jeune Afrique du 13 mars 

2017, «  le nombre de plaintes pour viol a augmenté de 27% en 2016, une meilleure implication de la 

justice dans le traitement des affaires de viol l’un des axes sur lequel le projet et bien d’autres dans la 

zone ont eu à travailler. 

 

Ainsi, sur un total de 5795 victimes de violences sexuelles et basées sur le genre prises en charge sur 

les plans médical et psychosocial (soit 115,94% par rapport à la cible annuelle), 1755 cas ont été 

accompagnés en justice parmi lesquels 783 jugements prononcés (79,6% de jugements de 

condamnation et 20,4% de jugements d’acquittement). 

En termes de réinsertion, 1729 bénéficiaires majeurs (1560 femmes et 169 hommes) et 665 mineurs 

(635 filles et 30 garçons) ont été réinsérés respectivement sur les plans socio-économiques et scolaires.  

De manière pondérée, la performance annuelle du Programme s’élève à 94% tandis que la performance 

cumulée (2014 - 2016) est estimée à 71%. Cette bonne performance traduit les efforts déployés au 

cours de cette avant dernière année de mise en œuvre mais également l’engagement et l’appropriation 

du programme par tous les partenaires et intervenants. 

 

 

I. OBJECTIFS ANNUELS DU PROGRAMME EN 2016  
 

1. Lutter contre l’impunité des auteurs de violences sexuelles et renforcer l’accès à la justice pour 

au moins 2400 victimes de violences sexuelles ;  

2. Contribuer au changement des comportements en faveur de la prévention des violences 

sexuelles dans une approche genre, par le développement et la mise en œuvre d’une stratégie 

de communication et au travers des initiatives conduites par les leaders communautaires et les 

milieux scolaires (25 écoles secondaires) et universitaires (5 universités) des zones ciblées ;  

3. Assurer la prise en charge médicale et psychosociale d’au moins 5000 victimes de violences 

sexuelles ;  
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4. Assurer la réinsertion socioéconomique et l’autonomisation d’au moins 1800 personnes parmi 

lesquelles 500 mineures ;  

5. Assurer la mise en place effective et l’opérationnalité des mécanismes de coordination prévus 

dans la Stratégie Nationale de Lutte contre les Violences Sexuelles et celles basées sur le genre 

dans toutes les provinces et territoires ciblés par le programme.  

 

 

II. RESULTATS OBTENUS EN 2016  
  

i) RAPPORT DESCRIPTIF DES RESULTATS   

  

Outcome 1 : Lutte contre l’impunité et renforcement de l’accès à la justice pour les victimes 

de violences sexuelles  

  

L’appui apporté par le programme, à travers le renforcement du dispositif d’assistance juridique et du système 

judiciaire dans les zones couvertes par le programme, a permis aux victimes de VSBG ; dont la plupart sont 

des personnes vulnérables, d’avoir accès à une prise en charge judiciaire de qualité. Ces victimes ont été 

assistées gratuitement par les avocats commis par les Barreaux et où ceux rattachés aux Cliniques Juridiques 

appuyées.  

Ainsi, 1755 cas de VSBG (H : 12 et F : 1743) ont été portés en justice par toutes voies de saisine1 en 2016 

parmi lesquels 783 décisions judiciaires rendues2 ; contre 594 cas de VSBG en 2015 dont 242 ont fait l’objet 

de décisions judiciaires3. 

 Cette performance annuelle dans la lutte contre l’impunité a été obtenue grâce notamment à l’organisation 

des enquêtes judiciaires et audiences foraines appuyées par le programme. Cela a eu un impact positif sur le 

taux cumulatif de rendement judiciaire qui est passé de 20,46% (soit 614/3000) en 2015 à 46,56% (1397/3000) 

en 2016 par rapport à la cible globale du programme. 
 

 

Output 1.1. : Les victimes de VBSG ont systématiquement recours au système judiciaire et aux agents de 

l’application de la loi pour bénéficier d’une protection juridique et judiciaire de qualité.  

 

Au cours de la période couverte par le présent rapport, le programme a étendu la couverture géographique des 

cliniques juridiques dont le nombre est passé de 14 en 2015 à 17 en 2016. Ces cliniques juridiques4appuyées 

par le PNUD et le BCNUDH ont accueilli 10.091 personnes (dont 58,55 % sont des femmes) pour besoin 

d’information et d’orientation juridique dans les trois provinces de mise en œuvre. La forte fréquentation des 

cliniques juridiques, qui a doublé par rapport à l’année 20155, est due entre-autre à :  

 L’installation du « One Stop Center » : C’est un guichet unique de prise en charge des victimes avec 

un paquet complet de services. Il s’agit d’une expérience pilote que le programme a lancé en 2016.  

 La mise en place et l’application systématique du protocole de référencement et contre référencement 

dans le cadre d’une prise en charge holistique ; 

                                                 
1 Cliniques juridiques/police/parquet/cours et tribunaux 
2 79,6% des jugements de condamnation et 20,4% des jugements d’acquittement  
3 78% des jugements de condamnation et 22% des jugements d’acquittement  

   
4 Le PNUD a appuyé 10 cliniques juridiques : 3 au N-K (Mweso, Kashuga et Gesom), 2 au S-K (Walungu et Luvungi) et 5 en Ituri (Bunia, Nizi, 

Mongbwalu, Aru et Mahagi). Le BCNUDH a appuyé 7 cliniques juridiques : 3 au N-K et 4 au S-K. 
5 4065 personnes ont fréquenté les cliniques juridiques en 2015 contre 4.065 personnes en en 2016  
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 L’implication des leaders communautaires et autres structures de prise en charge dans la dénonciation 

des cas d’abus de droits ; 

 L’organisation des campagnes de sensibilisation à travers le ciné-forum.  

 

Ainsi, les cliniques juridiques ont référé en justice 1263 victimes de SGBV dont 94% des femmes. Le 

référencement des victimes vers les cliniques juridiques par les autres structures de prise en charge a contribué 

efficacement à cette hausse de fréquentation. Grace à ce mécanisme, la prise en charge médicale et 

psychosociale ont référé 41% des victimes dont 94,2% des femmes, la Police et les autres institutions 

judiciaires ont référé 31% des victimes dont 98% des femmes, les autorités les leaders communautaires ont 

référé 25% des victimes dont 99% des femmes, la réinsertion a référé 2% de victimes toutes de sexe féminin 

et 1% de victimes référées par la communauté.  

 

Toutes les victimes référées en justice ont été assistées par les avocats commis par les barreaux appuyés 

(Bukavu et Kisangani) et certains avocats rattachés aux cliniques juridiques. Sur les 1263 victimes référées 

et assistées en justice, 74,5% sont constitués d’enfants mineurs et 25,5% de majeurs. Cet appui apporté aux 

BCG pour l’assistance et le suivi judiciaire des cas portés en justice a abouti à 469 décisions judiciaires 

rendues (soit 37,1% des dossiers soumis par les BCG), et parmi lesquels 78,7% constituent les jugements de 

condamnation et 21,3% les jugements d’acquittement. Les avocats ont interjeté appel dans 3% des dossiers 

d’acquittement devant la Cour d’Appel de Bukavu et celle de Kisangani pour les dossiers de l’Ituri. Une 

nette avancée dans l’assistance judiciaire est constatée cette année car la majeure partie de victimes a été 

appuyée dans toutes les phases de la procédure judiciaire : de la police, au parquet, au tribunal et même au 

degré d’appel. Cette approche  facilite le recours à la justice par la population vulnérable et renforce  ainsi  

la lutte contre l’impunité des VBSG à l’Est de la RD Congo. 

 

Output 1.2. : La protection juridique et judiciaire de victimes de VSBG est effective dans les territoires 

ciblés  

 

1.2.1. Le  nombre de cas traités et/ou jugés par an par les institutions judiciaire est en augmentation.  

 

Les différents appuis fournis aux institutions judiciaires ont permis d’améliorer la réponse judiciaire 

notamment en termes de traitement et jugement des cas portés en justice dans les zones d’intervention du 

Programme. Ainsi, six Cellules spéciales de lutte contre les violences sexuelles des Parquets de Grande 

Instance6 et 16 unités de la police (EPEVS) ont été appuyées pour mener les enquêtes judiciaires et les 

inspections régulières des maisons de détention. Au total, 5 enquêtes judiciaires ont été réalisées et environ 

50 inspections régulières.  

 

En outre, en vue de rapprocher les justiciables de l’administration de la justice, le projet ont appuyé 

l’organisation de neuf audiences foraines (Quatre au Nord-Kivu, Quatre en Ituri et Un au Sud-Kivu) au cours 

desquelles 783 décisions judiciaires ont été rendues (79,60% de jugement de condamnation et 20,40% de 

jugement d’acquittement).  Ci-dessous, les résultats clés obtenus : 

 

 1080 dossiers ont été enregistrés et traités par les EPEVS (PSPEF) dont 72% transférés au parquet 

pour instruction ; 

 1165 dossiers ont été enregistrés et traités par les Cellules des parquets dont 61%  envoyés en fixation 

devant les Tribunaux de Grande Instance des zones d’intervention ; 

                                                 
6 Bunia, Uvira, Kamituga, Kavumu, Goma et Beni 
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 1755 dossiers ont été portés en justice par toutes voies de saisine dont 783 décisions judiciaires 

prononcées (soit 63,4% par rapport aux dossiers portés en justice) dont 79,6% des jugements de 

condamnation. 

 

 

1.2.2. Les capacités des institutions à répondre à la demande de justice relative aux violences sexuelles 

sont renforcées. 

 

Afin de pérenniser les actions du Programme et de rendre autonomes les institutions judiciaires à répondre 

efficacement à la demande croissante de justice, des appuis matériels et logistiques leur ont été fournis : 

  

- La Cour d’Appel de Bukavu a été dotée de deux motos pour faciliter la mobilité du greffe dans le 

traitement de dossiers de VSBG;  

- 5 Cellules des Parquets et 5 Greffes des Tribunaux ont été dotés en fournitures de bureau, carburant et 

cartes de communication pour faciliter le traitement des dossiers judiciaires ; 

- 16 unités de la police (EPEVS) ont bénéficié de la dotation en fournitures de bureau, de coaching et 

de supervision dans le cadre du programme ;  

- Un bâtiment abritant la Cellule Spéciale de lutte contre les violences sexuelles du Parquet de Bunia a 

été réhabilité et équipé en meubles et matériels informatiques ; 

- 03 bâtiments qui abriteront l’EPEVS dont 02 au Sud Kivu (Bukavu et Kavumu en territoire de Kabare) 

et 01 bâtiment au Nord-Kivu (Kitchanga en territoire de Masisi) ont été construits et vont être remis 

officiellement aux bénéficiaires. 

-  

Output 1.3. : Le fonctionnement du système judiciaire est amélioré pour répondre aux exigences d’un 

procès juste et équitable. 

  

Pour la poursuite des activités de monitoring judiciaire, au courant de l’année  les matériels informatiques ont 

été acquis et mis à la disposition des universités partenaires (35 tablettes et 6 ordinateurs). Les accords de 

subvention avec les 3 universités dont l’ULPGL au Nord Kivu, l’UCB au Sud Kivu et l’UNIBU en Ituri ont 

été signés. Pour leur part, les Universités ont procédé au renouvellement des équipes des moniteurs juristes 

dont les listes ont été rendues disponibles. Plusieurs descentes sur le terrain ont été organisées afin d’élaborer 

une nouvelle cartographie des institutions de la chaine pénale ; en tenant compte de la nouvelle carte judiciaire. 

Un nouveau système de collecte, d’exploitation et d’analyse des données a été mis en place et testé pour voir 

son efficacité au niveau des institutions judiciaires. Une base de données en ligne a été conçue et prête à être 

lancée. Pour couvrir toute l’année 2016 il a été décidé que la collecte des données se fasse durant le premier 

trimestre de l’année  

  

Outcome 2 : Changement des comportements en faveur de la prévention des violences 

sexuelles dans une approche genre par le développement et la mise en œuvre d’une stratégie 

de communication pour le changement de comportement.  

  

Formés comme vecteurs de changement de comportement, les leaders communautaires et les chefs 

d’établissements universitaires et scolaires,  les étudiants et les élèves ont joué un rôle appréciable dans le 

développement des comportements en faveur de la prévention et de la dénonciation des cas de VSBG. Ils ont 

aussi contribué à véhiculer des valeurs respectueuses de l’intégrité physique et morale des femmes et des 

jeunes filles.  
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Ceci a contribué à l’orientation d’environ 25% des victimes des VSBG vers les structures de prise en charge 

médicale, psychosociale et de l’accompagnement juridique & judiciaire appuyées dans le cadre du 

programme.  

Par ailleurs, il est à noter que les milieux scolaires et universitaires ciblés ont réussi à intégrer la dimension 

genre dans leur curriculum de formation des jeunes au niveau de 26 écoles et 6 universités, à travers 

respectivement les modules de : « Education à la vie familiale » et « Genre, Société et Développement ».  

Outre la validation en février 2016 de la stratégie nationale de Communication pour le Changement de 

Comportement (CCC), sous le leadership du Ministère National en charge du Genre, les autorités politico-

administratives et locales se sont investies cette année dans l’élaboration du plan opérationnel des activités 

stratégiques de CCC pour les années 2017 et 2018.  

 

Output 2.1. : Les leaders des administrations publiques et traditionnelles et les membres des secteurs 

universitaires et scolaires identifiées sont les vecteurs de changement de communication dans la lutte 

contre les VS.  

 

Comme largement décrit dans le rapport annuel 2015 et expliqué ci-haut, les leaders communautaires ainsi 

que les chefs d’établissements universitaires et scolaires, identifiés et formés comme vecteurs de 

communication sur le changement de comportement, ont soutenu l’organisation de 172 causeries 

éducatives7  sur l’approche CCC : 107 causeries ont été organisées dans la communauté par les leaders 

communautaires et 65 par les étudiants au sein des Universités ciblées.  

Ci-après, d’autres produits obtenus par la composante durant cette année : 

 

 105 acteurs parmi lesquels 60 prestataires des autres composantes du Programme Tupinge Ubakaji et 

45 membres du groupe de travail prévention et protection des provinces du Nord et Sud  Kivu ont été 

formés en matière de  CCC, des VSBG, des axes stratégiques de CCC en vue de la réduction sensible 

des VSBG et d’une meilleure utilisation des outils pédagogiques de CCC ; 

 Huit Universités : 1 en Ituri, 1 au Sud Kivu et 6 au Nord-Kivu8 ont intégré la dimension genre dans le 

curriculum de formation des jeunes à travers entre-autre le module « Genre, Société et 

Développement » ;  

 Les connaissances des membres des  clubs des élèves ‘’Amis du genre’’ ont été améliorées en matière 

de genre et de CCC dans 26 écoles du Nord Kivu, Sud Kivu et l’Ituri ; 

 Les acteurs territoriaux (étatiques et non étatiques) concernés par le programme ou non mènent des 

activités de prévention en matière des VSBG en tenant compte des quatre axes stratégiques proposés 

par la stratégie de CCC dans 5 provinces (Nord Kivu, Sud Kivu, Ituri, Kwilu et Kinshasa) et 10 

territoires (Irumu, Djugu, Mambasa, Kalehe, Uvira Walungu Luvungi, Mahaghi, Aru, kwilu) ; 

 27 fora de discussion et d’échanges d’expérience des femmes en matière de lutte contre les VSBG ont 

été organisés au Nord et Sud Kivu et en Ituri. Chaque forum réunissait plus au moins vingt personnes. 

 

Output 2.2. : Les communautés locales connaissent et comprennent les droits des femmes, les violences 

basées sur le genre, et sont conscientes des mécanismes légaux et judiciaires en place pour leur 

protection  

 

                                                 
7En raison de 40 causeries éducatives au Sud Kivu, 37 au Nord Kivu et 30 en Ituri.  
8 UNIGOM, ULPGL, ISMGL, ISTGEA, ISTM, ISDR-GL 
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Plusieurs séances de sensibilisation sur les droits des femmes, la violence basée sur le genre et les mécanismes 

juridiques et judiciaires de protection ont été organisées à l’intention des membres de la communauté9 par les 

cliniques juridiques. Cela a donc permis d’atteindre les réalisations suivantes :  

 

- 26 séances de ciné-forum ayant permis à 3.843 personnes (parmi lesquelles 2 250 femmes et 1 593 

hommes) d’avoir accès à l’information et de comprendre leurs droits,  

- 120 émissions radios réalisées sur la lutte contre les violences sexuelles et basées sur le genre dans les 

zones du programme (couverture totale estimée à 15 000 personnes) ; 

- Trois journées portes-ouvertes ont été organisées à Uvira dans la Province du Sud-Kivu pour 

sensibiliser les populations sur les violences sexuelles et celles basées sur le genre.  

 

Il sied de noter que ces activités ont été rendues possibles grâce à l’acquisition et la livraison du matériel de 

sensibilisation aux cliniques juridiques : les rétroprojecteurs, les écrans de projection, les laptops et les 

mégaphones. 

 

Output 2.3. : Les institutions universitaires contribuent, à travers leurs activités académiques et de 

recherche, à la formation et l’information de l’opinion publique et politique nationale dans le domaine 

du genre et de la protection juridique et judiciaire des droits des femmes  
  

L’atteinte de ce résultat a été effective au travers les études et sondages menés avec les universités dans le 

cadre du projet « Collecte des données sur la Consolidation de la Paix et la Reconstruction en RDC », CDCPR 

en sigle. Au cours de l’année 2016, 4 sondages trimestriels ont été réalisés auprès de la population des 

territoires/provinces ciblés. Plus de 13.500 personnes ont été interviewées sur différentes thématiques 

notamment la Justice, la lutte contre les violences sexuelles, la paix et la reconstruction. Les résultats de ces 

sondages ont été publiés et renseignent entre autres :  

• Sur le plan de la lutte contre les violences sexuelles : La lutte contre les violences sexuelles constitue 

un domaine dans lequel les efforts du Gouvernement sont positivement bien perçus. Mais ces initiatives 

comme le Bureau de la représentante spéciale du chef de l’Etat en matière de lutte contre les violences 

sexuelles (BRP) ainsi que la campagne « brisons le silence » restent très peu connus (seulement 15% de 

la population connait le BRP et 17% avait entendu parler de la campagne « brisons le silence ») ;  

• Sur le plan sécurité et élection : le risque des violences associé aux élections est perçu comme étant élevé 

et demeure stable dans le temps ; 

L’ensemble des rapports déjà produits, les cartes interactives ainsi que des informations concernant d’autres 

indicateurs ont été diffusées au moyen du site www.peacebuildingdata.org/drc. 

                    

Output 2.4. : Les structures et les mécanismes participatifs pour la prévention et la protection contre les 

VBSG sont fonctionnels au niveau local, territorial et provincial  

  

Le programme s’inscrit dans une approche multisectorielle permettant de mettre en œuvre une réponse 

holistique et durable au problème de l’impunité des violences sexuelles.   

  

Dans la perspective d’améliorer les actions du programme dans ce secteur notamment la qualité de 

sensibilisation et  adresser  les véritables causes pour prévenir au mieux les violences sexuelles et celles basées 

sur le genre, il a été prévu d’appuyer les cadres locaux de concertation pour le développement des mécanismes 

innovants d’alerte et de prévention des VBSG issus de l’étude anthropologique réalisée dans les différentes 

zones d’intervention.  

                                                 
9 Les leaders d’opinions, les jeunes filles et garçons, les femmes chefs de ménage, les victimes de VSBG, les hommes, etc. 

http://www.peacebuildingdata.org/drc
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Outcome 3 : Assurer la prise en charge médicale et psychosociale des victimes des violences 

sexuelles, ainsi que quelques membres de leurs familles directement affectées.  

 

La performance annuelle dans le déploiement de l’offre de service de prise en charge médicale est évaluée à 

100%. Grâce à l’appui du programme, toutes les structures médicales ciblées (22) ont été approvisionnées en 

médicaments essentiels dont les kits de traitement post viol et quelques matériels médicaux pour assurer une 

prise en charge médicale et psychosociale de qualité aux victimes de violences sexuelles et celles basées sur 

le genre. Ainsi, 5 797 survivant(e)s de VSBG (dont 5 695 femmes et 102 hommes) ont été pris en charge sur 

une cible initiale de 5 000, soit une performance annuelle de 115,94%. La performance globale de cette 

composante passe de 27,27% en 2015 à 65,31% en 2016.  

 

Le déploiement complet des services, la disponibilité et la gratuité des services, l’amélioration du système de 

référencement ainsi que les missions de suivi et de supervision par les Bureaux de Coordination provinciale 

sont des facteurs qui ont permis d’atteindre cet objectif au-delà de la cible initiale prévue.   

 

Output 3.1. : Les victimes de VSBG accèdent à la prise en charge médicale et psychosociale, et 

bénéficient de soins appropriés et de qualité.  
 

5 797 survivant(e)s des VSBG parmi lesquels 5 695 femmes et 102 hommes ont eu accès à la prise en charge 

médicale et psychosociale à travers les formations sanitaires (FOSA) appuyées.                                                  

Comme indiqué plus-haut, 22 FOSA (8 au N-K, 8 au S-K et 7 en Ituri) ont été dotées en médicaments 

essentiels et de quelques matériels médicaux.  

Afin de s’assurer que les bénéficiaires ont effectivement accès aux soins appropriés et de qualité, le 

programme a appuyé quatre missions de suivi et de supervision de bureaux de Coordination provinciale de 

PNSR (programme national de santé de la reproduction) et PNSM (programme nationale de santé mentale) 

vers les FOSA.  

Ces missions ont été réalisées en étroite collaboration avec les partenaires opérationnels étatiques et non 

étatiques suivants : les Divisions provinciales de la santé (DPS) du Nord-Kivu, Sud-Kivu et l’Ituri et la Caritas 

Congo (à travers CADEGO  et BDOM  Butembo-Beni au Nord-Kivu, Centre Olame au Sud-Kivu et BDOM 

en Ituri). 

Le tableau ci-dessous présente les données désagrégées par Province, sexe et âge : 

Année 2016 
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Nombre de victimes prises en charge sur 

le plan médical et psychosocial 

2854 1254 1689 5797 5000 115,94% 65,31% 

Sexe            

Femmes 2832 1181 1682 5695    

Hommes  22 73 7 102    

Age     0      

Moins de 18 ans 1601 678 1591 3870    

Plus de 18 ans  1253 576 98 1927    
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Commentaires :  

 

 98,24 % des survivants sont de sexe féminin.  

 66,75 % des survivant(e)s sont des personnes âgées de moins de 18 ans. Comme en 2015, l’Ituri est 

encore en tête (94,19%) suivi du Nord-Kivu (56,53%) et du Sud-Kivu (54,06%).  

 1 004 sur 2 980 victimes (exclus tous les cas non incidents10 : anciens cas11 et cas de grossesses déclarées 

liées au viol), soit 33,69 % ont été pris en charge dans les 72 heures pour les soins de leurs blessures, 

prévention du VIH et des grossesses non désirées ainsi que le traitement de certaines infections 

sexuellement transmissibles. Aussi, ont-ils bénéficié des différents types de services de santé mentale et 

de soutien psychosocial. Ce taux, relativement faible, est un indicateur qui traduit le faible taux d’accès 

aux services dans le délai de 72 heures, d’où la nécessité de sensibiliser la population sur l’importance de 

la prise en charge dans les délais requis. 

 1 715 survivantes porteuses de grossesses déclarées issues de viol ont été prises en charge, soit 31,97 % 

de 5 363 filles et femmes en âge de procréer (exclues les enfants et les femmes âgées de plus de 50 ans).  

 1.027 (59,88%) ont bénéficié d’un accouchement assisté. Des actions de communication axées sur 

l’utilisation accrue des services dans les délais pourrait contribuer à réduire le nombre de grossesses 

déclarées liées au viol. 

 76 fistules (obstétricales et traumatiques), soit 1,31% de 5695 survivantes ont été réparées à Goma ; 

 231 survivants (soit 3,98%) ont été testés séropositifs et orientés vers les services/programmes de prise en 

charge de personnes vivant avec le VIH/SIDA. Il convient de signaler qu’il n’est pas aisé de faire une 

corrélation entre acte de viol et infection à VIH en raison du fait que les statuts sérologiques des auteurs 

et des victimes ne sont pas connus d’avance.  

 362 victimes indirectes ont été également prises en charge sur le plan psychosocial. Il s’agit notamment 

de parents, conjoints, grands-parents, enfants des victimes.  

 Les types de VSBG les plus notifiés sont le viol (54,99% de tous les cas pris en charge), suivi de mariage forcé 

(24,96%) et des tentatives de viol (2,50%). 

  

                                                 
10 Cas incidents : Victimes dont les incidents sont survenus pendant la période d'observation (il peut s’agir par exemple de semaine, mois, année). 

Ces victimes sont entre autres éligibles à la prévention des infections sexuellement transmissibles, pourvus qu’elles arrivent dans les délais requis.  
11 Anciens cas : Victimes dont les incidents sont survenus antérieurement à la période d'observation (il peut s’agir par exemple : année). Ces 

victimes ne sont plus éligibles à la prophylaxie post exposition (PEP), mais reçoivent d’autres types de prise en charge (traitement IST et blessures, 

gestion grossesses, accompagnement psychosocial, etc.).  



    Page 14 of 37  

 

  

Outcome 4 : Réinsérer socio économiquement les victimes de VBSG et autonomiser les 

femmes au sein de leurs communautés  

  

Au terme des objectifs fixés par le programme à 

travers cet Outcome 4 et considérant les cibles 

annuelles prévues dans le plan de travail 2016, il 

sied de noter que la composante a accompli des 

avancées très remarquables ; expliquant sa 

meilleure performance en matière de réinsertion 

socio-économique et ou scolaire des victimes de 

VSBG au cours de l’année 2016.   

 

En effet, comme l’indique le graphique ci-contre, 

un total de 1 729 personnes (1 047 victimes 

majeures des VSBG, 527 parents des victimes 

mineures et 155 autres vulnérables) parmi lesquels 

1 560 femmes et 169 hommes ont été formés en 

gestion des AGR (Activités Génératrices de 

Revenus). Ils ont ensuite été dotés de kits de 

réinsertion socio-économique dans les trois provinces du programme à savoir le Nord Kivu, le Sud-Kivu et 

l’Ituri.  

 

Parmi les bénéficiaires appuyés, on compte les parents des 527 victimes des VSBG mineures (soit 30.48%) 

appuyés en gestion des AGR afin de renforcer leurs capacités à poursuivre la prise en charge scolaire de 

leurs enfants après l’intervention du Programme.  

 

Outre l’appui aux bénéficiaires majeurs, le programme a également appuyé la réinsertion de 665 victimes 

mineures (635 filles et 30 garçons) à raison de 553 réinsérées dans le système éducatif classique et 112 dans 

la formation professionnelle.   

Au total, 2.394 bénéficiaires (1.729 majeurs et 665 mineurs) ont été réinsérés en 2016 sur une cible de 1800, 

soit une performance annuelle de 133%.  

 

Ci-après les statistiques par province des bénéficiaires appuyés au cours de l’année 2016 : 
 

  Nord-Kivu Sud -Kivu Ituri TOTAL 

 Total H F Total H F Total H F Général H F 

Nbre des bénéficiaires appuyés en AGR                         

Nbre des Survivantes  majeurs appuyées en AGR 304 1 303 408 0 408 335 0 335 1047 1 1046 

Nbre des autres vulnérables appuyé en AGR 46 5 41 0 0 0 109 52 57 155 57 98 

Nbre des parents mineurs appuyés en AGR 241 46 195 174 0 174 112 65 47 52712 111 416 

Total 591 52 539 582 0 582 556 117 439 1729 169 1560 

 Total G F Total G F Total G F Total G F 

Enfants rescolarisés                         

Nbre d’élèves réinsérés dans le Système classique 207 3 204 105 4 101 241 23 218 553 30 523 

Nbre d’enfants réinsérés dans la formation en métiers 34 0 34 69 0 69 9 0 9 112 0 112 

Total 241 3 238 174 4 170 250 23 227 665 30 635 

 

                                                 
12 Les kits AGR de 138 parents des victimes mineures  référés en Ituri  juste avant la rentrée scolaire n’ont pas été livrés en 2016. Ils sont prévus au début de l’année 

2017 
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Il sied de noter que la performance cumulative de cette composante, depuis son démarrage, est passée de 25% 

en 2015 à 78,92% en 2016 (soit 3946 bénéficiaires atteints sur 5000 prévus). 

 

Output 4.1. : Les femmes, les jeunes filles victimes de VSBG, et également des membres des 

communautés ciblées ont accès à une source de revenu durable et/ou à l’éducation facilitant leur 

autonomisation et réinsertion au sein des communautés  

 

4.1.1. Les victimes majeures des VSBG dotées de kits de réinsertion ont renforcé de leurs activités 

économiques 
 

Au total, 1 729 personnes (dont 1047 victimes majeures des VSBG, 527 parents des victimes mineures et 

155 autres vulnérables) ont été dotées de kits de réinsertion et appuyées dans la création et/ou 

renforcement de leurs activités économiques dans les filières suivantes : 

 

 La transformation agro-alimentaire (production et commercialisation des jus, confitures des fruits, huile 

de palme, pâte d’arachide, etc.) ; 

 La pâtisserie, la tannerie, maroquinerie, savonnerie, la pêche, l’élevage de petits bétails, l’agriculture 

(maraichage, culture vivrières, production des plantules d’arbres,), la fabrication et la commercialisation 

des foyers améliorés, l’apiculture (production, transformation et commercialisation du miel), la rizerie 

(achat riz paddy, transformation et commercialisation) ;  

 Le petit commerce (vente des denrées alimentaires, friperie,) et la vente des services (photographie, coupe 

et couture, papeterie- service informatique,) 

Au terme des premières évaluations socio-économiques effectuées auprès de 1 079 bénéficiaires des AGR en 

2016, il a été globalement noté ce qui suit : 

 Evolution du capital investi 

Comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 77.48% des AGR évaluées connaissent une progression de leurs 

capitaux investis ; 9.64% ont des capitaux stables tandis que 12,88 % des AGR ont connu une régression de 

leurs capitaux. 

 

Province 

Nbre AGR 

évaluées  ESE 

01 

AGR à KI croissant AGR à KI stable AGR à KI décroissant 

Nbre  % Nbre  % Nbre  % 

Nord-Kivu 401 282 70,32% 89 22,19% 30 7,48% 

Sud-Kivu 304 279 91,78% 0 0,00% 25 8,22% 

Ituri 374 275 73,53% 15 4,01% 84 22,46% 

Total 1079 836 77,48% 104 9,64% 139 12,88% 

Le taux de progression moyen du capital investi est évalué à 53.55 %, mais varie d’une province à l’autre 

comme indiqué ci-dessous :  
Province Nbre AGR 

évaluées 

Capitaux propres des 

bénéficiaires (avant 

l'appui) 

Subvention 

accordée 

Capital investi 

(KI)13 / 

Evaluation 01 

Taux de 

progression 

du KI 

Observations 

Nord-Kivu 401 0,00 32625,00 47841,34 46,64% 
Situation baseline non 

reportée pour le Nord-Kivu 

Sud-Kivu 304 4572,43 34700,00 65628,18 67,11%  

                                                 
13 Total actif immobilisé et actif circulant 
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Ituri 374 7723,20 31353,00 56930,28 45,69%  

Total 1079 12295,63 98678,00 170399,7947 53,55%  

 Revenu moyen journalier réalisé par les bénéficiaires des AGR 

Sur l’ensemble de 1 079 bénéficiaires évalués, 90,27 % réalisent un revenu journalier minimum de 1$ à partir 

des AGR exercées. Et parmi eux 73,31% dépassent un revenu de 1.5$ par jour et 52.64% des bénéficiaires 

dépassent un revenu de 2$ par jour.  

 Effets notés par rapport à la situation socio-économique des bénéficiaires 

 

La grande satisfaction exprimée par les bénéficiaires réside au niveau des revenus issus de leurs AGR qui leur 

ont permis, au-delà de réinvestir dans une deuxième activité économique (élevage, agriculture, métier,), de :  

- Améliorer leur habitat (remplacement de toiture en chaume par des tôles métalliques, construction des 

latrines et ou achat des matériaux de construction, etc.) ; 

- Se payer des habits, matelas, couvertures, drap de lit et/ou quelques ustensiles de cuisine ; 

- Se doter d’autres biens matériels (téléphone, radio, vélo pour le transport des marchandises,); 

- Payer les frais de scolarité et les soins de santé de leurs dépendants ; 

- Se procurer / améliorer la ration alimentaire (quantité et qualité de repas) ; 

 

4.1.2. L’autonomisation et la réinsertion des femmes et des hommes au sein des communautés sont facilitée 

grâce au programme d’alphabétisation.   

 

 

En 2016, 1010 femmes (dont 953 survivantes des VSBG) et 19 hommes ont bénéficié de l’alphabétisation 

fonctionnelle au Sud–Kivu et en Ituri. Grâce à cette activité, les bénéficiaires ont acquis des connaissances 

requises qui leurs ont permis de mieux gérer leurs AGR facilitant ainsi leur autonomisation et réinsertion au 

sein des communautés.   

 

4.1.3. La réinsertion des victimes mineures dans le système éducatif est effective  

  

Au total, 665 victimes mineures parmi lesquelles 553 (523 filles et 30 garçons) sont réinsérées dans le 

système éducatif classique pour l’année scolaire 2016-2017 et 112 filles dans la formation professionnelle.  

 

Il convient de rappeler que dans le cadre de la continuité de l’année scolaire 2015-201614, le programme a 

maintenu le suivi scolaire de 324 élèves15. Le taux de réussite s’élève à 88,58% (soit 287 réussites parmi 

lesquelles huit (08) lauréats des examens d’état/fin de cycle secondaire et 20 lauréats de fin de cycle 

d’études primaire.  

Les résultats scolaires des élèves appuyés pour le premier trimestre de l’année scolaire 2016-2017 sont en 

cours de compilation et seront rapportés dans le rapport annuel 2017. 

 

 

Output 4.2. : Les prises de décision au niveau familial, communautaire, local, territorial et provincial, 

tiennent compte d’une analyse de sensibilité au genre et de valorisation de la femme au sein de la société 

congolaise.  

                                                 
14 L’année scolaire s’étale en principe sur deux années civiles (débute en septembre et se clôture en début juillet de l’année suivante) 
15 145 élèves en Ituri, 74 au Nord-Kivu et 68 au Sud-Kivu 
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Afin de soutenir les efforts du Gouvernement Congolais et dans le souci de rehausser le niveau de 

représentation des femmes dans les instances de prise de décision au niveau local, territorial et provincial, le 

programme a initié des réflexions et analyses approfondies avec les divisons provinciales du Genre sur les 

causes et facteurs favorisant la sous-représentation des femmes dans les instances décisionnelles  ainsi que les 

stratégies pour améliorer le rôle et la place de la femme en famille, dans la communauté et au sein des 

institutions. 

             Ainsi, dans la Province de l’Ituri, neuf propositions de mesures (sept arrêtés et deux édits) visant 

l’augmentation de la représentativité des femmes aux instances décisionnelles ont été soumises à l’Autorité 

provinciale pour validation et mise en application. Au Sud Kivu, un édit est en préparation au niveau de 

l’Assemblée provinciale afin d’améliorer l’accès et le niveau de représentation de la femme aux instances de 

prise de décision. Au Nord Kivu, les analyses sont en cours. 

 

 Notons par ailleurs, que dans le cadre de la prévention et de la promotion du leadership féminin, des structures 

de concertation ont été mises en place : 5 Clubs genre au Sud Kivu, 4 noyaux de leaders en territoire de Beni, 

2 structures « Wababa hai »16 et les Hommes engagés en faveur de la promotion du genre au Nord-Kivu.  

Le taux de participation des femmes au sein de ces structures est de 52.5% (soit 42 femmes sur 80 membres 

des Clubs genres) et 80% pour les structures mises en place au Nord-Kivu.  

 

 

Outcome  5: Coordination, suivi et évaluation des interventions en matière de lutte contre les  

violences sexuelles, y compris la collecte de données et le partage d’informations    

  

Output 5.1. Les autorités congolaises assurent la coordination, le suivi et l’évaluation des interventions 

en matière de lutte contre les violences sexuelles, y compris la collecte de données et le partage 

d’information.  

 

Dans le cadre du renforcement des capacités des mécanismes de coordination, spécifiquement, l’appui à la 

collecte des données de VSBG, 11 cadres de coordination étatiques sur 15 ciblés ont été appuyés sur le plan 

institutionnel et technique17 afin d’assurer une meilleure gestion des données en matière de VSBG au niveau 

central, provincial et territorial. Ainsi, une base de données (BD) centrale à Kinshasa est opérationnelle et 

celle-ci est alimentée par 11 BD correspondantes au niveau provincial (N-Kivu : 1, S-Kivu : 1, Ituri : 1) et 

territorial (N-Kivu : 2, S-Kivu : 3 et Ituri : 3).  

 

 En 2016, 10 456 cas de VSBG18 ont été rapportés dont 6 118 cas incidents contre 9 104 cas de VSBG 

rapportés en 2015 dont 6 583 cas incidents. On note que 98% des survivantes sont des femmes. C’est l’inverse 

au niveau des auteurs qui sont hommes à 98%. Les mineurs représentent 47 % des cas alors que les majeurs 

entre 18 et 39 ans atteignent 42 %.  

Ces données renseignent à suffisance que les violences sexuelles sont encore d’actualité dans l’Est de la  

RD. Congo.  

 

 

 

 

  

                                                 
16 Wababa Hai signifie « Les papas vivants » 
17 Formation du personnel d’appui (150), mise à disposition de 76.000 fiches de collecte de données, dotation aux divisions et aux 

services genre dans les territoires en kits informatiques/panneaux solaires/connexion Internet et fournitures de bureau ; 

 Appui à deux missions de suivi et supervision, etc ; 
18 N-Kivu : 5850, S-Kivu : 2662 et Ituri : 1944. 
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Ci –dessous, le profil des auteurs par province : 

  

Province Civils Policiers Militaires Milices / Groupes 

Armés 

Province Orientale/ITURI 63,2% 0,6% 1,8% 3,0% 

Nord-Kivu 58,0% 0,1% 1,3% 3,2% 

Sud-Kivu 43,8% 0,5% 2,8% 49,1% 

  
Dans l’ensemble, les civils demeurent les principaux présumés auteurs des actes de violences. Cependant, 

il faut noter qu’avec le processus de démobilisation et réintégration des ex-combattants des groupes armés, 

ces ex-miliciens sont désormais parmi les civils ; il serait donc important d’analyser le profil des civils pour 

mieux s’assurer de la tendance au niveau des profils des auteurs. 

 

Pour cette année, on a remarqué un activisme inhabituel au Sud-Kivu où à peu près la moitié des auteurs 

sont des miliciens et membres des groupes armés. Le viol demeure l’incident le plus fréquent avec 64% des 

cas rapportés. Il est suivi des mariages forcés qui représentent 11%. 

 

 

Output 5.2. : La réponse du MGFE et du MJDH aux besoins de coordination de la lutte contre les VSBG 

au niveau national, provincial et territorial est effective et efficace  

 

Les mécanismes de coordination prévus dans le cadre de la SNLVS ont été mis en place dans les trois 

provinces et les territoires ciblés par ce programme. Sous la tutelle du Ministère National de la Femme, 

Famille et Enfant, ces mécanismes de coordination tant au niveau provincial que territorial sont conduits 

respectivement par les Ministères provinciaux du genre ainsi que les administrations territoriales.  

 

Ainsi, huit réunions trimestrielles de coordination (2 au NK, 3 au SK et 3 en Ituri) ont été organisées afin de 

passer en revue les réalisations et résultats obtenus par chacun des intervenants sur terrain et s’assurer du 

niveau d’intégration de l’approche holistique du Programme par les structures de prise en charge des victimes 

de VSBG (médicale/psychosociale/juridique - judiciaire/réinsertion).   

 

Notons, par ailleurs, que le programme a appuyé les missions semestrielles de suivi provincial (2 NK, 2 SK 

et 2 Ituri) vers les coordinations territoriales. Ces missions ont permis de constater l’effectivité des 

dispositifs/mécanismes en place et proposer des recommandations appropriées pour améliorer leur efficacité 

et leur pérennité après l’intervention du programme.  

 

Aussi, il importe de souligner que les appuis en fournitures de bureau et kits informatiques, carburant, etc. 

apportés à différentes coordinations ont permis d’améliorer leur fonctionnement.    

 

Par ailleurs, les ateliers d’élaboration des plans locaux de lutte contre les VSBG ont été organisés avec la 

participation des Ministères provinciaux en charge du genre. Pour ce faire, trois plans locaux de lutte contre 

les VSBG (2017-2019) ont été donc élaborés et seront mis en œuvre au cours de la période de 2017 à 2019. 
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DEFIS ET LEÇONS APPRISES   

  

Défis majeurs  

 Insuffisance des magistrats dans certaines juridictions de la zone d’intervention du Programme ; 

 Accès difficile aux offres de services (médical/juridique-judiciaire) pour les victimes de VSBG dans les 

zones enclavées et ou éloignées ; 

 Accès des victimes de VSBG aux services médicaux dans les délais de 72heures ; 

 Problématique de la réparation (indemnisation) des victimes de VS et de maintien des victimes mineures 

rescolarisées dans le système scolaire à long terme ; 

 Difficulté d’alimentation de la Base de données par tous les intervenants étatiques et non étatiques opérant 

à tous les niveaux (national, provincial et territorial) ; 

 Perte de fonds du programme due à la dépréciation du cours du dollar canadien par rapport au dollar 

américain (environ 2.116.800$ USD).  

 

Leçons apprises  

 

 La forte implication de la partie gouvernementale tant aux niveaux national, provincial que local a permis 

une meilleure coordination du programme et son appropriation progressive ; gage de durabilité après 

l’intervention ;  

 L’implication des leaders communautaires dans la sensibilisation a été un des facteurs importants de 

changement comme le démontre le pourcentage (25%) de cas référés dans les structures de prise juridique 

et judiciaire ;  

 La mise en place et l’expérimentation progressive du système de « ONE STOP CENTER » avec 

l’application du « PROTOCOLE DE REFERENCEMENT ET CONTRE REFERENCEMENT DES 

VICTIMES DES VSBG » a permis d’offrir une prise en charge holistique aux victimes de violences 

sexuelles ; 

 Le profilage individuel des victimes de violences sexuelles a permis une réponse spécifique tenant compte 

des réels besoins des victimes comme par exemple la rescolarisation des victimes mineures ;  

 Les enquêtes de perception de la population sur les services rendus par la Justice ont permis de mieux 

réorienter les actions du programme ; 

 L’élaboration participative du plan de travail annuel 2015 a permis non seulement une appropriation par 

tous les acteurs du programme mais également une forte implication de la partie gouvernementale ; ce qui 

a facilité la mise en œuvre des activités et l’atteinte des résultats obtenus au cours de l’année.   

 

 Évaluation qualitative :   

 
 

Les caractères conjoint et holistique de ce programme, matérialisés à travers l’expérience de « One Stop 

Center » dans les hôpitaux de référence et les centres de santé dans les trois provinces ciblées, ont été probants 

au cours de cette année. Cela a permis d’améliorer considérablement l’accès des victimes de violences 

sexuelles à la gamme complète de services ou à au moins trois des services offerts.  

 

Par rapport à cet indicateur19, la performance 2016 a été très satisfaisante (120%) ce qui a permis de rehausser 

la performance cumulée du programme à 75% en 2016 contre une performance globale de 28% en 2015.  

                                                 
19 Nombre des victimes qui ont accès à la gamme complète de services ou à au moins trois services offerts (médical/psychosocial/ 

juridique et ou réinsertion) 
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Ces avancées traduisent à suffisance les efforts déployés au cours de cette avant dernière année de mise en 

œuvre à travers l’engagement et l’appropriation du programme par tous les partenaires et intervenants 

(Gouvernements national et provinciaux, Agences des Nations Unies et partenaires de réalisation).  
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 ii) ÉVALUATION AXEE SUR LES INDICATEURS DE PERFORMANCE :   
 

   

Résultats Indicateurs Cible 2016 Cible atteinte en 

2016 

Performance  

2016  

Justifications d’éventuel(s) 

écart(s) 

Source de vérification 

COMPOSANTE 1 

 Les victimes de VBSG ont 

systématiquement recours au 

système judiciaire et aux 

agents de l’application de la 

loi pour bénéficier d’une 

protection juridique et 

judiciaire de qualité. 

Nombre de cas de VSBG 

référés en justice par les 

cliniques juridiques et les 

BCG           

1365 1263 92,52%  RAS Rapports des Cliniques 

Juridiques et BCG  

Nombre de cas de VBSG 

référés en justice par les CJ et 

BCG ayant abouti à une 

décision judiciaire, 

désagrégée par type de 

décision rendue 

(condamnation / ou 

acquittement). 

1142 469 41,06% Les faits ci-dessous ont un 

impact négatif sur le 

traitement des dossiers par 

les juridictions:                                         

1. Affectations des 

nouveaux magistrats du 

Siège et du Ministère Public 

dont le déploiement n'a pas 

été expéditif dans les zones 

d'intervention en Ituri, au 

Nord et au Sud-Kivu,             

2. Reconfiguration du 

ressort des cours et 

tribunaux du Sud-Kivu (4 

actuellement au lieu de 2, 

etc.),                                                           

3. Inaccessibilité de 

certaines juridictions de la 

zone d'intervention rendant 

(site de Kamituga dans le 

territoire de Mwenga).  

Rapports des Cliniques  

Juridiques et BCG, 

- Rapport mensuel de 

statistiques judiciaires : 

Fiche de collecte des 

données (Parquets pour les 

dossiers pénaux : VS et 

Cours & tribunaux pour les 

dossiers civils : VBG) 

La Protection juridique et 

judiciaire de victimes de 

VSBG est effective dans les 

provinces ciblées, par la 

Police Judiciaire, les parquets 

et les cours et tribunaux   

Nombre de cas portés en 

justice par toutes voies de 

saisine 

2400 1755 73,12% Rapport mensuel de 

statistiques judiciaires : 

Fiche de collecte des 

données (Parquets pour les 

dossiers pénaux : VS 

Nombre de dossiers portés en 

justice ayant fait l'objet de 

décision judiciaire                                

1632 783 47,97% Rapport mensuel de 

statistiques judiciaires : 

Fiche de collecte des 

données (Parquets pour les 

dossiers pénaux : VS et 

Cours et tribunaux pour les 

dossiers civils : VBG) 
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Les communautés locales 

connaissent et comprennent 

les droits des femmes, les 

violences basées sur le genre, 

et sont conscientes des 

mécanismes légaux et 

judiciaires en place pour leur 

protection 

% des victimes des VSBG 

ayant été référés par les 

leaders vers les services de 

prise en charge 

25% 25%  25%  RAS Rapport d’activités des 

partenaires des cliniques 

juridiques 

COMPOSANTE 2 

Les leaders, les milieux 

universitaires et les 

communautés des zones 

ciblées adoptent des 

comportements  en faveur de 

la prévention et de la 

dénonciation des VSBG, et 

véhiculent des valeurs 

respectueuses de l’intégrité 

physique et morale des 

femmes et des jeunes filles.   

Nombre d’institutions 

Scolaires et Universitaires 

ayant intégrées la dimension 

genre dans le curricula de 

formation  

30 (5 

Universités et 25 

écoles) 

31 (6 Universités 

et 25 écoles) 

103,33% RAS Rapport 2016 de mise en 

œuvre des activités CCC 

des universités (UCB, 

UNIBU et UNIGOM) et  

de CARITAS CONGO et 

Childer’s voice. 

Les leaders des 

administrations publiques et 

traditionnelles et les 

membres des secteurs 

universitaires et scolaires 

identifiées sont des vecteurs 

de changement dans la lutte 

contre les VSBG 

Degré de mise en œuvre de la 

stratégie de CCC par les 

acteurs étatiques concernés et 

les parties prenantes au 

Programme  

 Acteurs de 6 

territoires et de 5 

provinces appuyés 

dans le cadre du 

Programme 

intègrent, mettent 

en œuvre et 

suivent dans leurs 

plans de 

développement les 

axes stratégiques 

de la stratégie 

provinciale de CC 

Acteurs de 10 

territoires et 5 

provinces formés 

136% 
 

Rapport 2016 des divisions 

et des ONG (CARITAS 

CONGO et Childer’s voice 
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Proportion des initiatives 

pertinentes conduites  par les 

leaders et les membres des 

secteurs universitaires en 

faveur du changement de 

comportement  pour la lutte 

contre les VSBG. 

70% des  

causeries 

éducatives pour 

la prévention des 

VSBG en milieu 

universitaire et 

communautaire 

; initiés par les 

leaders des 

administrations 

publiques et 

traditionnelles 

95% causeries 

éducatives pour la 

prévention des 

VSBG dont 65 

organisées par les 

étudiants en 

milieu 

Universitaires et 

107 par les leaders 

communautaires :

37 au Nord Kivu, 

40 au Sud Kivu et 

30 en Ituri) 

 95% RAS   

Rapport de l’UNESCO 

Les institutions universitaires 

contribuent, à travers de leurs 

activités académiques et de 

recherche, à la formation et 

information de l’opinion 

publique et politiques 

nationales dans le domaine 

du genre et de la protection 

juridique et judiciaire des 

droits des femmes HHI 

Nombre d’institutions 

universitaires  ayant réalisé et 

publié des résultats de 

recherches / sondages sur les  

analyses socio juridiques des 

VBG   

3 universités 

ciblées ont 

produit et publié 

chaque trimestre 

1 rapport de 

sondage sur les  

analyses socio 

juridiques des 

VBG    

3 universités 

ciblées ont réalisé 

et publié trois 

rapports de 

sondage. 

100%  RAS Rapports de sondage  

Les structures et les 

mécanismes participatifs 

pour la prévention et la 

protection contre les VBSG 

sont fonctionnels au niveau 

local, territorial et provincial 

Nombre des mécanismes 

innovants d’alerte et de 

prévention des VSBG 

fonctionnels, conformément 

aux recommandations de 

l'étude anthropologique 

Etude 

Anthropologiqu

e recommandant 

au moins deux 

mécanismes 

innovants par 

territoire 

0                     0% Processus d'exploitation des 

rapports anthropologiques 

en cours afin de ressortir les 

mécanismes innovants à 

mettre en place dans les 

différents territoires.  

- 

COMPOSANTE 3 

Les victimes de VBSG 

accèdent à la prise en charge 

médicale et psychosociale, et 

bénéficient de soins 

appropriés et de qualité 

Nombre de structures 

médicales intégrant la PEC 

psychosociale,  renforcées et 

offrant un service de qualité 

aux victimes de VSBG. 

22 23 105% RAS Rapports d’activités des 

DPS, structures médicales 

(FOSA) et    psycho 

sociales, 

-Rapports des missions 

conjointes de suivi de 

l’UNFPA 
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Nombre de survivants de 

VSBG pris en charge sur le 

plan  médical et psychosocial, 

ventilés par sexe et par âge 

5000 5797 115,94% L’écart positif (1,6%) est lié 

au fait que les formations 

sanitaires n’ont pas connu de 

rupture de stock. Aussi, 

l’information sur la 

disponibilité et la gratuite 

des services est de plus en 

plus diffusée. 

-Rapports d’activités des 

partenaires d’exécution 

(DPS et FOSA, Caritas 

Congo), 

-Rapports des missions 

conjointes de suivi de 

l’UNFPA. 

% de survivants des violences 

sexuelles accédant à la prise 

en charge dans les 72h 

100,00% 33,69% 33,69% L'accroissement du taux de 

PEC dans les délais de 72h 

demeure tributaire d'une 

Campagne de masse IEC. 

Cela permettrait de renforcer 

la prévention des maladies 

sexuellement transmissibles, 

dont le VIH/SIDA, et les 

grossesses non désirées                                                           

-Rapports d’activités des 

partenaires d’exécution 

(DPS et FOSA, Caritas 

Congo) 

-Rapports des missions de 

suivi de l’UNFPA 

% des grossesses issues de 

viols 

ND 31,97% 31,97% La base de calcul est le 

nombre de victimes femmes 

en âge de procréer (15-49 

ans).  

-Rapports d’activités des 

partenaires d’exécution 

(DPS et FOSA, Caritas 

Congo) 

-Rapports des missions de 

suivi de l’UNFPA 

COMPOSANTE 4  

Les victimes de violences 

sexuelles et basées sur le 

genre ont accès à une gamme 

de services holistiques, 

répondant à leurs besoins 

(médical, psychosocial, 

Nombre des victimes qui ont 

accès à la gamme complète 

de services ou à au moins 

trois services offerts 

(médical/psychosocial/ 

juridique et ou réinsertion) 

2619 3135 119,70%   - Rapports d’activités des 

partenaires d’exécution 

(DPS et FOSA, Caritas 

Congo) 

- Rapports des missions de 

suivi de l’UNFPA 
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juridique et de réinsertion / 

rescolarisation) 

Proportion de bénéficiaires 

du paquet de réinsertion  dont 

le revenu journalier dépasse 

le seuil de pauvreté (2$ par 

jour) à la fin du programme 

70% (des 

bénéficiaires 

réinsérés) 

 52.64%   52.64% Sur un total de 3.183 20 

bénéficiaires des AGR 

réinsérés de 2014 à 2016, 

1079 21  ont été évalués en 

2016 (soit un échantillon de 

33,89%). Le résultat de 

l’évaluation socio-

économique démontre que 

52.64% des bénéficiaires 

possèdent chacun un 

revenu dépassant le seuil de 

2$ par jour. Les évaluations 

se poursuivent et leurs 

résultats seront renseignés 

progressivement au cours 

de l’année 2017.                                                                           

-Rapport d’évaluation 

socio-économique 

Les femmes, les jeunes filles 

victimes de VSBG, et 

également des membres des 

communautés ciblées ont 

accès à une source de revenu 

durable et/ou à l’éducation 

facilitant leur autonomisation 

et réinsertion au sein des 

communautés 

Nombre des bénéficiaires du 

paquet de réinsertion socio-

économique (survivantes des 

VSBG, parents des victimes  

mineures et autres 

vulnérables de la 

communauté) 

1300 1729 133% Le dépassement de la cible 

s'explique par le nombre 

élevé des cas référés par les 

autres services ainsi que la 

prise en compte des besoins 

identifiés dans les 

nouvelles zones 

recommandées au cours de 

l’année. Vu que dans 

certaines zones les projets 

d'AGR choisis par les 

bénéficiaires ont nécessité 

des capitaux inférieurs à la 

moyenne prévue, les 

marges dégagées ont servi 

à appuyer les demandes 

supplémentaires 

enregistrées. 

Rapports des ONG 

Partenaires d’exécution et 

Rapport de suivi 

                                                 
20 1.228 bénéficiaires réinsérés de 2014 à 2015 et 1955  en 2016. 
21 Ce chiffre représente les bénéficiaires accessibles et qui ont reçu les kits de réinsertion socio-économique depuis plus de six mois.  
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Nombre des victimes 

mineures rescolarisées 

500 665 133% Plus de demandes 

enregistrées que les 

prévisions initiales. Etant 

donné que l'année scolaire 

court jusque juin 2017, la 

composante avait pris 

l'option d'appuyer plus de 

bénéficiaires avec le 

budget disponible 2016  

dans l’optique de procéder 

au paiement de deux 

dernières tranches de frais 

scolaires avec le budget de 

2017. NB: la 

rescolarisation comprend 

également les mineurs 

ayant été orientés vers les 

formations 

professionnelles (99).   

Rapports des ONG 

Partenaires d’exécution et 

Rapport de suivi 

Nombre de structures 

/mécanismes (Centre 

communautaire polyvalent, 

maison de la femme et club 

genre) rendues fonctionnelles 

pour la formation et la 

réintégration des femmes 

victimes de VSBG et 

membres de la communauté 

1 (NK) 1 100% La MF de Goma est 

fonctionnelle après les 

appuis lui apportés 

(carburant et fournitures de 

bureau) 

Rapports d’activités de la 

Division Genre du Nord-

Kivu, 

Rapports des visites de 

suivi 
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 Les prises de décision au 

niveau familial, 

communautaire, local, 

territorial et provincial, 

tiennent compte d’une 

analyse de sensibilité au 

genre et de valorisation de la 

femme au sein de la société 

congolaise. 

Nombre des mesures  

proposées par l’étude 

diagnostic pour rehausser le 

niveau de représentation des 

femmes dans les instances de 

prise de décisions au niveau 

local, territorial et provincial 

Au moins trois 

mesures par 

province visant 

la représentation 

des femmes dans 

les instances 

décisionnelles à 

un seuil 

minimum de 

30%    

  30% Processus en cours:                 

Ituri:                                                    

9 propositions de mesures 

(sept arrêtés et deux édits) 

soumises  aux autorités 

attendent l'adoption par le 

gouvernement provincial 

qui vient d'être mis en place 

en Ituri                                            

Nord-Kivu:                                   

Collecte de la 

documentation sur les 

études antérieures menées 

par les ONG Alert et DFJ. 

Atelier prévu vers fin 

novembre pour finaliser la 

proposition des mesures 

visant la représentation des 

femmes dans les instances 

décisionnelles à un seuil 

minimum de 30%                                                          

Sud-Kivu:                           

Préparation de l'atelier pour 

finaliser le projet d'édit 

portant intégration du 

genre dans le programme 

du Gouvernement 

provincial, les institutions 

et autres secteurs afin 

d'améliorer la 

représentation de la femme 

dans les instances de prise 

de décision à différents 

niveaux au SK 

 

COMPOSANTE 5  
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 Les autorités congolaises 

assurent la coordination, le 

suivi et l’évaluation des 

interventions en matière de 

lutte contre les violences 

sexuelles, y compris la 

collecte de données et le 

partage d’information 

Existence d’une base de 

données nationale 

opérationnelle, accessible et 

gérée par les 15 entités 

étatiques 

1 base des 

données centrale 

à Kinshasa  

alimentée par 13 

BD 

provinciales/ 

territoriales (3 

au NK, 5 au SK, 

5 en Ituri)  

  57,14% La performance est restée 

constante à celle de 2015. En 

effet, l'acquisition d'un 

dispositif complémentaire 

(Kits informatique et énergie 

solaire, connectiques 

Internet, etc.) demeure  

tributaire d'une mise à 

disposition des fonds 

additionnels.  

Rapports d’activités de la 

Division Genre du Nord-

Kivu, 

Rapports des visites de 

suivi 

 La réponse du MGFE et du 

MJDH aux besoins de 

coordination de la lutte contre 

les VSBG au niveau national, 

provincial et territorial est 

effective et efficace 

Nombre de mécanismes de 

coordination prévus dans la 

SNLVS effectivement mis en 

place et opérationnels au 

niveau provincial et territorial 

1 par province et 

par territoire 

ciblés : (3 au 

niveau 

provincial : NK, 

SK et Ituri et 10 

au niveau 

territorial : 2 au 

NK, 4 au SK et 4 

en Ituri) 

1 par province et 

par territoire 

ciblés : (3 au 

niveau 

provincial : NK, 

SK et Ituri et 10 au 

niveau territorial : 

2 au NK, 4 au SK 

et 4 en Ituri) 

100%   - Rapports d’activités des 

partenaires d’exécution 

- Rapport des missions de 

suivi 
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iii) ILLUSTRATIONS  
 

QUELQUES TEMOIGNAGES DES BENEFICIAIRES ET PHOTOS DES APPUIS APPORTES  

  

En raison de la confidentialité, certaines informations sur les bénéficiaires ne vont pas figurer dans ces 

témoignages. 

1. Une victime de Luvungi en territoire d’UVIRA dont le dossier a été porté devant les instances 

judiciaires d’UVIRA : 

 

Espérance, 15 ans, (violée à l’âge de 14 ans), était en 

5ème primaire quand l’incident est arrivé. Vivant à 

Niamoukiri, à 10km de Luvungi au Sud-Kivu, elle a eu 

vent de la clinique juridique grâce à des voisins qui ont 

parlé de son cas au para-juriste de la clinique appuyée 

par le programme. 

Cette dernière s’est rendue au village d’Espérance 

pour la rencontrer. La police a ensuite été saisie et le 

bourreau arrêté et incarcéré à la prison centrale 

d’Uvira. Espérance s’est rendue trois fois au tribunal 

pour les audiences. Aujourd’hui, mère d’un bébé 

garçon issu du viol, ses déplacements de Luvungi au 

tribunal de grande instance d’Uvira, ainsi que les frais 

liés à son avocat ont été totalement pris en charge par 

la clinique juridique. L’auteur du viol a été condamné pour sept ans de servitude pénale. 
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2. Une fille d’Oicha en territoire de BENI : 

 

Sylvie, âgée de 14 ans, a été violée par un de ses voisins 

qu’elle aidait au champ. Après lui avoir administré les 

premiers soins ainsi que le PEP Kit, le staff de l’hôpital 

d’Oicha lui a suggéré de se rendre à la clinique 

juridique de l’institution. L’hôpital d’Oicha , abrite un 

One STOP CENTER qui est en effet, un centre de prise 

en charge complète où les victimes de violences 

sexuelles peuvent bénéficier à la fois de soins médicaux 

et d’accompagnement juridique et psychosocial. « J’ai 

pu aller d’Oicha à Béni d’abord pour mon audition, 

ensuite pour une confrontation avec mon bourreau. La 

clinique juridique a pris en charge tous les frais de 

justice. A Béni, les frais d’avocat pour ma comparution au parquet ont été pris en charge par l’ONG Great 

Lakes* » dit-elle. Aujourd’hui, le violeur purge une peine de huit ans de réclusion.  

 

  

3. Séance de sensibilisation sur le CCC en matière de VSBG organisée dans les écoles  

 

 
 

 

4. Remise de 3 Kits (UNFPA) au Centre médical GESOM à Goma par Madame Marjorie Chéron,  

Responsable du Projet au Canada (3ème position à partir de la  droite) 
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5. Les femmes de Mahagi en Ituri dans leurs activités génératrices des revenus  

  

  

 

 

 

 

 

 

« J’étais locataire dans la cité. Grace à l’appui reçu du PNUD à 

travers l’ONG AMAB, j’ai fructifié mon AGR (Activité 

génératrice de revenu), suis parvenu à compléter mon épargne avec  

les bénéfices et maintenant je me suis procuré une parcelle dans la 

laquelle j’ai construit cette maison. Désormais je ne serai plus 

locataire avec mes enfants. »  

Témoignage d’une bénéficiaire de Mahagi - Ituri 

 

 

 

6. Remise des Kits scolaires aux victimes mineures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. Autres bilans ou évaluations (le cas échéant) 
 

Aucune évaluation n’a été réalisée au courant de l’année 2016, hormis les missions de suivi de l’agente de suivi 

du Canada qui a effectué 2 visites de suivi (juin et octobre). Globalement, les recommandations formulées dans 

le cadre de ses missions ont pu être réalisées, notamment celle relative à la révision du cadre des résultats ainsi 

que le cadre de mesure de rendement. Ces différentes missions ont permis d’harmoniser les vues quant aux 

objectifs et résultats attendus du programme ; ce qui a également permis d’améliorer la perception du bailleur 

quant à la performance du programme.  

 

IV. Révisions programmatiques (le cas échéant) 
 

Suite à la recommandation de la réunion du comité de pilotage du 12 février 2016, il a été décidé de réviser le 

PRODOC du programme afin de l’adapter aux évolutions contextuelles, opérationnelles et programmatiques, 

mais également sur la nécessité de prendre en compte la participation du Programme des Volontaires des 

Nations Unies (PVNU), avec un financement complémentaire de 300.000 USD. Le processus de révision a été 

participatif et a impliqué toutes les parties prenantes dont les autorités nationales, les agences (UNESCO, 

Production et traitement 

de café par les 

bénéficiaires à Mahagi 
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PNUD, FNUAP, BCNUDH, PVNU) ainsi que le Canada comme bailleur de fond. Les modifications ont porté 

notamment sur : 

 

 L’intégration d’un nouveau résultat 3.2 pour prendre en compte l’approche stratégique prévue pour le 

renforcement des capacités du MSP au niveau central, notamment du Programme National de Santé Mentale 

(PNSM) et du Programme National de la Santé de la Reproduction (PNSR). 

 L’adaptation des activités de la composante 4 à la nouvelle stratégie de mise en œuvre identifiée en 2015 

avec un axe sur la rescolarisation.  

 La Concentration géographique du programme sur les provinces de l’Est (Nord Kivu, Sud Kivu et Ituri) 

et désengagement de Kinshasa et Bandundu). 

 La révision du Cadre de résultats afin de l’aligner aux changements, ainsi que la rationalisation du   Cadre 

de mesure de rendement avec une diminution à 23 indicateurs au lieu de 61. 

 

 

 

V.  Ressources  
 

Au cours de l’année 2016, le programme, face à la perte du taux de change du dollar canadien face au dollar 

américain, a entrepris des pourparlers avec d’autres partenaires en vue de mobiliser des ressources 

supplémentaires pour la mise en œuvre du programme. Ces efforts ont permis à ce jour de mobiliser 300 000 

USD auprès du programme des Volontaires des Nations Unies (PVNU), ainsi qu’une contribution de 150 000 

USD de UNFPA. Les efforts vont se poursuivre pour davantage de mobilisation de ressources au profit du 

programme. 
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           Sommaire financier 

Ce chapitre présente les données financières et l’analyse du Programme conjoint «Lutte contre l’impunité, d’appui aux 

victimes des violences basées sur le genre et d’autonomisation des femmes à l’Est de la RDC» utilisant le mécanisme 

onusien de transfert de fonds au 31 décembre 2016. Les informations financières relatives à ce fonds sont également 

disponibles sur le portail du Bureau des fonds multipartenaires (GATEWAY) à l’adresse suivante : 

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20 

1.1 Sources, utilisations, et le solde des fonds 

Au 31 décembre 2016, le contributeur a déposé 15.35 millions de dollars américains et 31.773 milliers de dollars 

américains d’intérêts ont été perçus, ce qui porte le montant cumulé des fonds à 15.38 millions de dollars américains. 

Sur ce montant, 13.46 millions de dollars américains ont été transférés à deux Organisations participantes dont 13.06 

millions de dollars américains ont été déclarés en dépenses. Les frais de l’Agent administratif ont été facturés au taux 

approuvé de 1% des dépôts et s’élèvent à 153.501 milliers de dollars américains. Le tableau 1.1 fournit un aperçu global 

des sources, des utilisations et du solde des fonds du programme conjoint au 31 décembre 2016.  

Tableau 1.1 : Aperçu de la situation financière au 31 décembre 2016 (en dollars américains)* 

  Annuel 2015 Annuel 2016 Total 

Sources des fonds       

Contributions brutes 2,037,458 4,701,885 15,350,129 

Revenu des intérêts et placements perçus par le fonds 8,743 3,305 31,773 

Revenu des intérêts reçus des Organisations participantes - - - 

Remboursements versés par l’Agent administratif aux contributeurs - - - 

Solde du fonds transféré à un autre fonds - - - 

Autres revenus - - - 

Total : sources des fonds 2,046,201 4,705,189 15,381,902 

Utilisation des fonds       

Transfert aux Organisations participantes 4,770,462 2,896,613 13,457,677 

Remboursements reçus des Organisations participantes - - - 

Montant net financé aux Organisations participantes 4,770,462 2,896,613 13,457,677 

Frais de l’Agent administratif 20,375 47,019 153,501 

Coûts directs (Comité de pilotage, etc.) - - - 

Frais bancaires 119 43 585 

Autres dépenses - - - 

Total : utilisation des fonds 4,790,956 2,943,675 13,611,763 

Variation du solde des fonds disponibles auprès de l’Agent 

administratif 
(2,744,755) 1,761,515 1,770,139 

Solde d’ouverture du fonds (1er janvier) 2,753,379 8,624 - 

Solde de clôture du fonds (31 décembre) 8,624 1,770,139 1,770,139 

Montant net financé aux Organisations participantes 4,770,462 2,896,613 13,457,677 

Dépenses des Organisations participantes 5,420,864 3,799,422 13,061,762 

Solde des fonds disponibles auprès des organisations participantes     395,915 

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20
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* Le total et les sous-totaux peuvent être différents de la somme des données en raison des arrondissements. Cela s'applique à l’ensemble des chiffres du présent 

rapport. 

1.2 Les contributions des bailleurs de fonds 

Le Programme conjoint est financé par un bailleur de fonds qui a signé l’Arrangement administratif standard (SAA), à 

savoir le Ministère des Affaires Étrangères, Commerce et Développement du Canada. En 2016, le programme conjoint 

a reçu 4.7 millions de dollars américains en contributions. Le tableau 1.2 fournit des informations sur les contributions 

versées par le contributeur au fonds au 31 décembre 2016.  

 

Tableau 1.2 : Dépôts des contributeurs au 31 décembre 2016 (en dollars américains)* 

Contributeur Cumulatif au 31 déc. 2015  Annuel 2016 Total 

Ministère des Affaires Étrangères, Commerce et Développement du 

Canada 
10,648,244 4,701,885 15,350,129 

Grand Total 10,648,244 4,701,885 15,350,129 

 

 

1.3 Intérêts perçus  

Les intérêts sont perçus de deux manières : (a) sur le solde des fonds détenus par l’Agent administratif (les « intérêts 

perçus par le fonds »); et (b) sur le solde des fonds détenus par les Organisations participantes (les « intérêts perçus par 

les organisations ») lorsque leurs règlement financier et règles de gestion financière autorisent le reversement d’intérêts 

à l’Agent administratif. Au 31 décembre 2016, les intérêts perçus par le fonds s’élèvent à 31.773 milliers de dollars 

américains et les Organisations participantes n’ont pas perçu d’intérêts. Des détails sont fournis dans le tableau 1.3 ci-

dessous. 

 

Tableau 1.3 : Sources des intérêts et placements perçus, au 31 décembre 2016 (en dollars américains)*  

Intérêts 

Cumulatif au 31 déc. 

2015 
Annuel 2016 Total 

Agent administratif    

Intérêts perçus par le fonds et placements perçus 28,468 3,305 31,773 

Total : intérêts perçus par le fonds 28,468 3,305 31,773 

Organisation participante     

Total : intérêts perçus par les organisations  - - - 

Grand Total 28,468 3,305 31,773 

 

1.4 Transferts de fonds 

Les allocations destinées aux Organisations participantes sont approuvées par le Comité de pilotage et versées par 

l’Agent administratif. Au 31 décembre 2016, l’Agent administratif a transféré 13.5 millions de dollars américains à 

deux Organisations participantes (UNDP et UNFPA). Le tableau 1.4 fournit des informations supplémentaires sur les 

remboursements reçus par le Bureau des fonds multipartenaires et sur le montant net financé à chaque Organisation 

participante. 
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Tableau 1.4 : Transfert, remboursement et montant net financé, par Organisation participante, au 31 décembre 

2016 (en dollars américains)* 

Organisations  

participantes 

Cumulatif au 31 déc. 2015 Annuel 2016 Total 

Transferts 

Rembourse

ments 

Montant net 

financé Transferts 

Rembourse

ments 

Montant net 

financé Transferts 

Rembourse

ments 

Montant net 

financé 

UNDP 7, 387,715   7, 387,715 2, 156,763   2, 156,763 9, 544,478   9, 544,478 

UNFPA 3, 173,349   3, 173,349 739,850   739,850 3, 913,199   3, 913,199 

Grand Total 10, 561,064   10, 561,064 2, 896,613   2, 896,613 13, 457,677   13, 457,677 

 

1.5 Dépenses et taux d’exécution financier  

Toutes les dépenses finales déclarées au titre de l’année 2016 ont été communiquées par le siège des Organisations 

participantes. Celles-ci ont été consolidées par le Bureau des fonds multipartenaires. 

 

1.6 Dépenses déclarées par Organisation participante 

Comme l’indique le tableau 4.6 ci-dessous, le montant cumulé net des transferts s’élève à 13.46 millions de dollars 

américains et le montant cumulé des dépenses déclarées par les Organisations participantes s’élève à 13.06 millions de 

dollars américains. Ceci correspond à un taux global d’exécution des dépenses du fonds de 97.06%. 

Tableau 1.6 : Montant net financé et dépenses déclarées par Organisation participante et taux d’exécution 

financier, au 31 décembre 2016 (en dollars américains)* 

Organisations 

participantes 

Montant 

approuvé 

Montant 

net financé 

Dépenses 
Taux 

d’exécution 

% 

Cumulatif au 

31 déc. 2015 

Annuel  

2016 
Total 

UNDP 9, 544,478 9, 544,478 6, 329,333 3, 128,027 9, 457,360 99.09 

UNFPA 3, 913,199 3, 913,199 2, 933,007 671,396 3, 604,402 92.11 

Grand Total 13, 457,677 13, 457,677 9, 262,340 3, 799,422 13, 061,762 97.06 
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1.7 Dépenses déclarées par catégorie  

Les dépenses de programme conjoint sont effectuées et contrôlées par chaque Organisation participante et sont 

déclarées selon les catégories convenues pour l’harmonisation inter-agence des rapports. En 2006, le Groupe des 

Nations Unies pour le développement (GNUD) a établi six catégories selon lesquelles les entités des Nations Unies 

doivent déclarer les dépenses de programme inter-agence. À compter du 1er janvier 2012, le Conseil des chefs de 

secrétariat des organismes des Nations Unies (CCS) a modifié ces catégories à la suite de l'adoption des normes 

comptables internationales IPSAS. Ces catégories sont désormais au nombre de huit. Les huit nouvelles catégories sont 

indiquées dans le tableau 1.7 ci-dessous. 

 

Tableau 1.7 :   Catégories de dépenses du CCS de 2012 

1. Personnel  

2. Provisions, produits et matériels 

3. Équipement, véhicules, meubles et dépréciation 

4. Services contractuels 

5. Déplacements  

6. Transferts et subventions 

7. Exploitation générale 

8. Coûts indirects 

Le tableau 4.7.2 indique les dépenses déclarées selon les catégories de dépenses du GNUD. En 2016, la catégorie avec 

le pourcentage de dépenses le plus élevé est services contractuels (30.17%), suivi par exploitations générales (21.26%), 

puis déplacements (18.41%). 

Tableau 4.7.2 : Dépenses par catégorie de budget du GNUD, au 31 décembre 2016 (en dollars américains)* 

Catégories 

Dépenses Pourcentage du 

coût total 

du programme 

(%) 

Cumulatif au 31 déc. 

2015 Annuel 2016 Total 

Personnel  517,331 395,439 912,769 7.51 

Provisions, produits et matériels  548,013 80,866 628,879 5.17 

Equipement, véhicules, meubles et dépréciation 619,401 165,575 784,976 6.46 

Services contractuels 2, 421,683 1, 244,539 3, 666,222 30.17 

Déplacements 1, 636,801 600,088 2, 236,890 18.41 

Transferts et subventions  819,285 519,812 1, 339,097 11.02 

Exploitation générale 2, 046,546 537,701 2, 584,247 21.26 

Total des coûts du programme 8, 609,060 3, 544,020 12, 153,080 100,00 

1 Total des coûts indirects 653,280 255,402 908,682 7.48 

Total 9, 262,340 3, 799,422 13, 061,762  

1 Le moment auquel les coûts indirects sont facturés à un programme conjoint dépend des règlements, règles ou politiques financières de chaque Organisation 

participante. Ces coûts peuvent être déduits immédiatement dès la réception d’un transfert basé sur le montant programmatique approuvé, ou ultérieurement en cours 

de la mise en œuvre. Par conséquent, le pourcentage des coûts indirects peut sembler dépasser le taux convenu de 7% applicable aux projets en cours. Lorsque tous 

les projets sont financièrement clôturés, ce chiffre ne doit pas dépasser 7%. 
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1.8 Recouvrements des coûts   

Les politiques de recouvrement des coûts du fonds sont déterminées par les dispositions applicables du document de 

projet du programme conjoint, du MOU conclu entre l’Agent administratif et les Organisations participantes, et des 

accords administratifs types conclus entre l’Agent administratif et le contributeur, sur la base de taux approuvés par le 

GNUD. Les politiques en place, au 31 décembre 2016, étaient les suivantes :  

 Frais de l’Agent administratif : des frais de 1% sont facturés lors du dépôt du contributeur et couvrent les 

services fournis au titre de ladite contribution pour toute la durée du fonds. Au cours de la période de référence, 

47,019 milliers de dollars américains ont été déduits au titre des frais de l’Agent administratif. Au total, au 31 

décembre 2016, 153.501 milliers de dollars américains ont été facturés au titre des frais de l’Agent 

administratif. 

 Coûts indirects des Organisations participantes : les Organisations participantes peuvent facturer des coûts 

indirects de 7%. Au cours de la période de référence 255,402 milliers de dollars américains ont été déduits au 

titre des coûts indirects par les Organisations participantes. Au total, les coûts indirects s’élèvent à 908,682 

milliers de dollars américains au 31 décembre 2016. 

 Coûts directs : le mécanisme de gouvernance du fonds peut approuver une allocation au profit d’une 

Organisation participante pour couvrir les coûts liés aux services de secrétariat et aux tâches de coordination 

générale, ainsi que les évaluations au niveau du fonds. Ces allocations sont désignées « coûts directs ». En 

2016, il n’y a pas eu de coûts directs affectés au fonds. 

 

1.9 Agent Administratif 

Le Bureau des fonds multipartenaires (FMP) agit comme l'Agent administratif du Programme conjoint « Lutte contre 

l’Impunité, d’Appui aux Victimes de Violences Basées sur le Genre, et d’Autonomisation des Femmes à l’Est de la 

RDC ». L'Agent administratif est responsable de divers services de gestion de fonds, y compris: (a) recevoir, 

administrer et gérer les contributions des bailleurs; (b) le transfert de fonds approuvé par le Comité de pilotage du 

Programme conjoint de Lutte contre l’Impunité ; (c) fournir des rapports sur la source et l'utilisation des contributions 

des bailleurs; (d) la synthèse et la consolidation des rapports annuels narratifs et financiers soumis par chaque 

Organisation participante; et (e) assurer la transparence et la responsabilité en mettant un large éventail de 

renseignements opérationnels du Programme conjoint de Lutte contre l’Impunité en RDC sur le Bureau FMP 

GATEWAY : http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20 

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20

